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1. L’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a été invitée à devenir 
membre du Groupe des Nations Unies pour le développement durable (GNUDD) (lettre 
d’invitation jointe en annexe). 

2. L’Assemblée générale, dans sa résolution 71/243 sur l’examen quadriennal complet des 
activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies (QCPR), a appelé à 
l’établissement d’un document stratégique à l’échelle du système pour une action collective en 
faveur de la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030.  En 
réponse à cet appel, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a présenté un 
rapport intitulé “Repositionnement du système des Nations Unies pour le développement en 
vue de la mise en œuvre du Programme 2030 : garantir à chacun un avenir meilleur” 
(A/72/124–E/2018/3).  Sept mesures ont été proposées par le Secrétaire général de l’ONU pour 
le repositionnement du système des Nations Unies, notamment un document stratégique à 
l’échelle du système afin d’assurer la responsabilité collective et d’accélérer l’alignement du 
système des Nations Unies pour le développement sur le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030.  Le document stratégique à l’échelle du système comprenait, entre 
autres mesures, la revitalisation du Groupe des Nations Unies pour le développement (GNUD) 
afin de renforcer l’orientation stratégique, l’impartialité du contrôle et la responsabilité 
concernant les contributions du système à la mise en œuvre du Programme.  Le GNUD a été 
renommé GNUDD et regroupe un grand nombre d’institutions et de programmes des Nations 
Unies (liste jointe en annexe). 
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3. Le Directeur général de l’OMPI, après avoir examiné l’invitation à devenir membre du 
GNUDD, a demandé des informations sur la part estimée de l’OMPI dans la répartition des 
coûts, destinée à appuyer le système des coordonnateurs résidents sur le terrain, par rapport à 
la part proposée en vue d’appuyer la mise en œuvre des ODD à l’échelle mondiale.  Dans ce 
contexte, le Directeur général de l’OMPI a déclaré que compte tenu de la forme principalement 
numérique et virtuelle de nombreux programmes et services de l’OMPI, dont témoigne 
également la présence de plus de 95% du personnel de l’OMPI au siège de l’Organisation à 
Genève, l’utilisation par l’Organisation du système des coordonnateurs résidents est 
considérablement réduite par rapport à celle d’autres institutions. 

4. L’incidence financière d’une participation au GNUDD est estimée à 400 000 francs 
suisses par exercice biennal.  La formule de partage des coûts entre les membres est 
actuellement examinée dans le cadre du débat sur le QCPR et sera adoptée à la prochaine 
Assemblée générale des Nations Unies. 

5. Outre l’incidence financière que cela suppose, le fait de devenir membre du GNUDD peut 
avoir des conséquences sur les plans administratif et de la reddition de comptes.  

6. Le Comité du programme et 
budget (PBC) est invité à examiner 
l’invitation adressée à l’OMPI à devenir 
membre du GNUDD, contenue dans le 
présent document (WO/PBC/31/10) et 
son annexe. 

[L’annexe suit]
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